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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

A l’instar de la Confédération FO qui avait adopté cette revendication lors de son congrès de février 2011, la FGTA‐
FO demande l’extension à toutes les branches d’activité d’un treizième mois de salaire ou de son équivalent. Cette 
mesure constituerait un coup de pouce significatif au pouvoir d’achat des salariés et donc à  la consommation, en 
général. Le 13ème mois apporte souvent un ballon d’oxygène à des salariés en surendettement ou qui ont à faire face 
à des dépenses  exceptionnelles  (réfection de  logements,  achat de meubles ou d’électroménager,  cadeaux de  fin 
d’année, etc.) Nombre d’entreprises l’ont déjà accordé à leur personnel. 
Dans les secteurs d’activité de la FGTA‐FO, seize conventions collectives nationales instaurent un treizième mois ou 
son équivalent sous diverses appellations : prime de fin d’année, prime ou gratification annuelle. 
Ce sont : 
‐ la grande distribution, 
‐ les entreprises frigorifiques, 
‐ les coopératives de consommation, 
‐ les légumes frais prêts à l’emploi, 
‐ l’accouvage, 
‐ les coopératives céréalières (5 branches), 
‐ les conserveries coopératives, 
‐ les distilleries viticoles, 
‐ les caves coopératives, 
‐ l’industrie et le commerce en gros des viandes, 
‐ l’industrie avicole, 
‐ l’industrie laitière, 
‐ la meunerie, 
‐ les industries charcutières, 
‐ les industries alimentaires diverses, 
‐ les distributeurs de boissons hors domicile. 
En outre, plusieurs branches ont déjà engagé, sous différentes formes, de premiers pas vers un treizième mois : 
‐ dans la restauration collective où les salariés au premier niveau de la grille touchent une prime de fin d’année équi‐
valente à 70% du salaire mensuel et tous les autres l’équivalent d’un treizième mois, 
‐ dans les établissements d’entraînement des chevaux de course au galop où la prime annuelle représente 50% d’un 
salaire mensuel, 
‐ dans la boulangerie artisanale où la prime annuelle correspond à 3,84% du salaire annuel, 
‐ les mareyeurs‐expéditeurs chez lesquels la prime de fin d’année équivaut à une semaine de salaire. 

Paris, le jeudi 1er septembre 2011 
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LA FGTA-FO REVENDIQUE LA GÉNÉRALISATION DU TREIZIÈME MOIS 

Paris, le mercredi 12 octobre 2011

Temps partiel : la FGTA-FO veut faire reculer la précarité et la pauvreté

Alors que beaucoup de voix s’élèvent pour que le travail à temps partiel soit choisi, la réalité montre 
que cette forme de travail est subie par la plupart des salariés et surtout salariées qui y sont soumis. Les 
contrats de travail à temps partiel entraînent, sauf dans l’éventualité d’un deuxième emploi, un revenu 
qui repousse trop de salariés dans la pauvreté.
Pour relever le niveau de vie des temps partiels, la FGTA-FO formule les propositions suivantes :

1/ Passage à temps complet partout où cette solution est possible.
Dans les magasins, établissements, services ateliers ou usines où les heures d’ouverture ou d’activité le 
permettront, le passage à des emplois à temps complet devrait être proposé à tous les temps partiels.
Ceci pourra passer par des formations qualifiantes pour permettre à ces salariés d’exercer différentes 
fonctions. De telles mesures sont déjà en vigueur dans plusieurs enseignes de la grande distribution.

2/ Fixation d’une durée minimale hebdomadaire dans toutes les conventions collectives de branche.
Lorsque l’augmentation du travail empêche le passage de tous les temps partiels au temps complet, 15 
CCN prévoient déjà de tels planchers. Ceux-ci doivent fixer des seuils pour réaliser l’objectif suivant.

3/ Pas de salaire inférieur au seuil de pauvreté, soit 940 euros par mois à l’heure actuelle.

4/ Négociation des heures complémentaires au même taux que les heures supplémentaires, dès la pre-
mière heure effectuée pour tous les contrats à temps partiel. Outre l’effet positif d’une telle mesure sur 
les revenus des salariés concernés, il réduira l’inégalité de traitement entre temps partiel et temps com-
plet.

Pour Rafaël Nedzynski : « Toutes les propositions de la FGTA-FO sont praticables parce qu’elles ont déjà 
été mises en œuvres par des branches ou des entreprises. Elles contribueraient à réduire la précarité de 
beaucoup de temps partiels ».


